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Glossaire Photovoltaïque : Est le terme relatif à la transformation de la lumière en électricité. Dans la suite du texte l’abréviation « PV « PV » est utilisée pour « photovoltaïque ».



Cellule PV : Dispositif PV fondamental pouvant générer de l’électricité lorsqu’il est soumis { un rayonnement solaire.



Module PV :  Le plus petit ensemble de cellules solaires interconnectées complètement protégées de l’environnement.



Chaîne PV :  Circuit dans lequel les modules PV sont connectés en série afin de former des ensembles de façon à générer la tension de sortie spécifiée. Dans le langage courant, les chaînes sont plus communément appelées « string ». string ».



Groupe PV : Ensemble de chaînes constituant l’unité de production d’énergie électrique en courant continu.



Boîte de jonction :   Boîte dans laquelle tous les groupes PV sont reliés électriquement et où peuvent être placés d’éventuels dispositifs de protection.



Onduleur :  Dispositif transformant la tension et le courant continus en tension et en courant alternatifs.



Partie courant continu : C’est la partie d’une installation PV située située entre les modules PV et les bornes de courant continu de l’onduleur.



Partie courant alternatif : C’est la partie de l’installation PV située en aval des bornes { courant alternatif de l’onduleur.



Monitoring : Le monitoring (anglicisme) consiste à surveiller et à effectuer les mesures relatives au suivi d’une installation PV.



Irradiance : Puissance instantanée du rayonnement solaire en W.m-2 Irradiation : C’est l’énergie du rayonnement solaire. Elle correspond { la quantité d’énergie reçue reçu e pendant une durée définie exprimée en kWh.m-2.
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Résumé Le domaine du  photovoltaïque  est en pleine évolution. Dans ce cadre, les installateurs doivent effectuer une veille normative  afin que les chantiers soient conformes aux prescriptions de la norme. Pour cela, différentes études sont menées afin d’allier la performance des systèmes et le respect du guide photovoltaïque. Ainsi, dans le cadre de mon stage, mon travail a consisté à concevoir et dimensionner  des chantiers photovoltaïques. Ce travail a demandé une étude préalable des normes existantes ainsi que des produits présents sur le marché du photovoltaïque. Soumis à des réglementations importantes, les installations doivent ensuite attester de leur conformité lors d’un contrôle par le CONSUEL  (COmité National pour la Sécurité des Usagers de l'ELectricité). Une anticipation  des règles de sécurité futures peut également s’avérer avantageux { la fois sur le plan technique et économique. C’est pourquoi, il est primordial pour les bureaux d’étude de prévoir les éventuelles évolutions normatives. Le monitoring des installations est également un aspect clé en vue d’une surveillance en continue des centrales PV. La détection d’un problème, le contrôle des rendements et la comparaison journalière de la production d’une installation permettent une bonne gestion des centrales mises en place avec le monitoring. J’ai du ainsi mettre en place les éléments nécessaires au suivi. Mots-clés : photovoltaïque, conception, dimensionnement, protection, normes, monitoring.



Abstract Photovoltaic is developing increasingly due to tax credit and profits that bring PV systems. In this context, installers have to be on the edge of standards in order to satisfy the requirements of the photovoltaic guide UTE C15-712. To succeed, many studies try to show a high efficiency of the PV systems according to the prescriptions of the French electrics standards. Thereby, my work consisted in designing and sizing  PV sites. Firstly, it required to understand the standards and the products related to the photovoltaic field. Then, installations are submitted to strong and specific requirements and have to attest to their conformity  through an audit performed by the CONSUEL  (National Comity for the Security of ELectricity Users).  Anticipating the future security rules could be a great advantage both in technical and economical terms. Therefore, it is essential for the R&D department to plan future standard changes.



Monitoring  solar systems can be very useful to installers in order to continually check their performance. Products offer a good range of services like revealing problems, checking the efficiency, comparing the daily production. This method is a good way to manage PV system in order to avoid defaults. Finally, I had to install the items required for the monitoring set. Keywords: Photovoltaic, security, standards, designing, sizing, monitoring.
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Introduction Du 22 février au 25 juillet 2010, j'ai effectué mon stage de Master GT2E au sein de la société Systèmes Solaires { Cournon d’Auvergne. L’activité principale de cette entreprise est l’électricité photovoltaïque. De l’étude { l’installation en passant par les démarches administratives, Systèmes Solaires propose une solution pour la production d’énergie électrique. Mon travail est directement lié { l’étude, la conception et au suivi des installations photovoltaïques. L’objectif de ce stage a consisté en l’étude et l’élaboration de cahiers des charges « électricité «  électricité » type en vue de la conception de chantiers photovoltaïques. Ce qui pose différents problèmes techniques. J’ai du dimensionner les installations photovoltaïques et concevoir concevoir les coffrets électriques nécessaires { la protection d’un chantier. Enfin, il m’a fallu gérer le monitoring des installations dans l’objectif de déceler d’éventuels problèmes lors de la production. La première partie du rapport détaille le cadre de l'étude ainsi que les problématiques du sujet. Puis, la deuxième partie décrit le travail d’étude ainsi que la conception des chantiers photovoltaïques. Enfin, la dernière partie comprend la mise en application du système final et l’analyse des résultats résultats ainsi que des précisions sur la chronologie du stage.
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Introduction à l’intégr l’intégration ation photovoltaïque



1.1



Présentation du cadre



1.1.1 Systèmes Solaires Présentation : La société Systèmes Solaires a été fondée en 2007 par M. Thomas SALLES. L’activité de cette nouvelle entreprise est consacrée { l’électricité photovoltaïque. La figure 1 présente les diverses activités ainsi que les caractéristiques principales de l’entreprise. 



SYSTEMES SOLAIRES Adresse : 16/18 rue le Corbusier 63800 Cournon d'Auvergne Tel : 04.73.62.61.82 Mail : [email protected] Site : www.systemessolaires.fr : www.systemessolaires.fr Statut juridique : SARL Date de création : 2007 Capital : 64 600€



N° SIRET : 501 542 021 Effectif total : 32



Activité : Installation de matériel photovoltaïque, études d’installations d’énergies renouvelables, négoce entretien et maintenance de matériel d’énergies renouvelables, électricité générale



Figure 1 : Carte d'identité Systèmes Solaires [extrait Kbis daté du 22/04/2010]



Historique : Suite à sa création en 2007, Systèmes Solaires a su en 3 ans devenir une entreprise de qualité renommée en Auvergne. Spécialiste des centrales photovoltaïques pour particuliers, entreprises et collectivités, la société a réalisé plus de 600 installations. Cette réussite s’est   concrétisée par l’obtention en 2009 de la certification ISO 9001. Ainsi, le certificat justifie cette volonté d’amélioration continue { tous les niveaux de la part de l’entreprise, avec la mise en valeur de critères déterminants tels que la qualité, la sécurité, la formation et la protection de l’environnement. En outre, Systèmes Solaires détient les labels Quali PV «  électricité » et Quali PV « Bâtiment » qui accroissent la maîtrise de fonctionnement fonctionnem ent de l’entreprise. La création récente, en 2009, d’un bureau d’étude montre également la volonté de M. SALLES de réaliser l’étude technique complète de ses chantiers. En effet, son objectif étant la parfaite maîtrise des interventions pour une installation installation de qualité, l’absence de sous-traitance sous -traitance à Systèmes Solaires ainsi que la gestion des délais et des plannings. 



Implantation géographique : La société Systèmes Solaires est basée { Cournon d’Auvergne près de Clermont -Ferrand Clermont -Ferrand dans le Puy-de-Dôme. Sa zone d’activité d’activité s’étend { l’Auvergne et ses départements limitrophes. Forte de son accroissement d’activité, il s’en est suivi l’ouverture d’une seconde entreprise en Savoie dirigée par 
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le frère de M. Thomas SALLES. La carte ci-dessous ci-dessous présente la zone d’activit é des deux sociétés Systèmes Solaires.



Figure 2 : Zone d'activité de Systèmes Solaires



 Activités et clientèle : L’effectif   actuel de 32 personnes regroupe des couvreurs formés dans la mise en œuvre de solutions photovoltaïques, des électriciens spécialisés dans le bâtiment et l’électricité solaire ainsi qu’un bureau d’étude. La société dispose ainsi des savoirs-faires savoirs-faires nécessaires à la conception, la réalisation et la mise en œuvre d’installations photovoltaïques le tout au sein d’une seule et même structure. Ces nombreuses qualifications permettent { l’entreprise de proposer une offre complète sans sous-traitance et de garantir par la même occasion un suivi et une maintenance de toutes leurs installations. Les activités seront plus particulièrement détaillées détai llées dans la partie « 1.2 Etude du projet d’intégration ». d’intégration ». 



Les clients sont des particuliers qui réalisent un projet sur leur habitation, des professionnels (agriculteurs, hôteliers, restaurateurs…), des bureaux d’étude ou encore des organismes publics. Systèmes Solaires démarche ses clients essentiellement par sa présence sur des salons, ou encore par la proposition { ses clients d’un système de parrainage, et grâce { des réunions réalisées réa lisées dans les communes en Auvergne.
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Structure interne :



Figure 3 : Organigramme Systèmes Solaires effectif au 01/06/2010



La société est composée de 5 équipes de couvreurs chacune dirigée par un chef d’équipe, 4 électriciens pour l’aspect installation électrique et raccordement de l’onduleur. Une équipe commerciale de 5 personnes est chargée de l’étude des installations chez les particuliers et de la signature des contrats. Enfin, le bureau d’étude dont la fon ction sera détaillée dans le paragraphe suivant.



1.1.2 Le bureau d’étude J’ai effectué mon stage au sein du bureau d’étude de Systèmes Solaires. L’objectif de ce service est essentiellement axé sur les chantiers professionnels de grandes envergures. Les principales activités concernent le dimensionnement, la protection des installations ainsi que leur suivi. Au cours de mon stage, j’étais la seule représentante du bureau d’étude. En effet, j’ai repris les travaux de 3 stagiaires de BTS Electrotechnique ainsi que ceux de M. SALLES qui auparavant gérait luimême la préparation des installations. La création du bureau d’étude en 2009 a été dans la continuité d’une volonté de contrôler l’intégralité des installations en interne, cela afin d’éviter au maximum une sous-traitance des activités. Dans ce cadre, j’ai été chargée dans un premier temps de la conception et du dimensionnement des installations. Dans un second temps, j’ai du effectuer le suivi de la partie haute tension (HT) d’un chantier  en travaillant en collaboration avec la société AES Dana chez qui nous avons du sous-traiter la partie HT faute de personnel qualifié et habilité à réaliser ce type d’installation.



1.2



Etude du projet d’intégration



Cette partie détaille les activités de la société dans le cas standard des installations chez les particuliers. Ce type de chantier représente environ 80% de l’activité de l’entreprise, le reste étant consacré aux chantiers de plus grande envergure. Toutefois, notons que pour un chantier plus 4 Master 1 GT2E
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important la trame de l’étude est identique { laquelle s’ajoute un dimensionnement et une étude plus poussée réalisée par le bureau d’étude de l’entreprise. A travers une étude d’ensoleillement et une solution matérielle adéquate, Syst èmes Solaires propose une évaluation de la faisabilité technique et financière du projet. Les différentes étapes de l’étude sont décrites dans la figure ci-dessous.



Etude de faisabilité et architecturale



surface disponible



orientation, inclinaison, ensoleillement 



Etude financière



rendement 



rentabilité, gains



Etude écologique



retombées environnementales



intégration des capteurs solaires dans l'habitation



CO2



Figure 4 : Etude du projet d’intégration



Un devis personnalisé de la centrale PV est ensuite proposée au client en adéquation avec les résultats de l’étude. Cette étude est entièrement réalisée par l’équipe commerciale de l’entreprise.



1.2.1 Démarches administratives Systèmes Solaires prend en charge la réalisation de chacune des étapes administratives. Ces démarches sont longues et obligatoires afin de produire de l’électricité photovoltaïque.
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Finalisation • Mise en service ERDF • Réception du chantier • Paiement de l'installation



1er rdv • Etude de faisabilité • Etude d'ensoleillement  • Réalisation du devis



Lancement du projet



Contrat ERDF • Signature des contrats ERDF



3 mois



2 mois



2ème rdv



15 jours



10 jours



Réalisation des travaux



• Signature du devis • Fourniture plans de masse, plan de situation, surface et numéro de parcelle • Attestation bancaire • Facture EDF



• Raccordement ERDF • Pose des modules (2-3 jours) • Pose de l'onduleur



Environ 6 mois



Figure 5 : Planning d'une installation PV



La procédure et les organismes à contacter sont décrits dans le schéma ci-dessous.



DP ou PC • Déclaration préalable de travaux ou Permis de construire DIDEME • DIrection de la DEmande et des Marchés Energétiques • Autorisation d'exploiter une centrale photovoltaïque ERDF • Fiche de collecte de renseignements CONSUEL (systématique pour toutes les installations >3kWc et ponctuel dans les autres cas) • COmité National pour la Sécurité des Usagers de l'ELectricité • Vérification de conformité de l'installation électrique lors d'une visite par la délégation régionale CONSUEL • Obligatoire depuis Mai 2010 Figure 6 : Démarches administratives
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1.2.2 Le matériel Systèmes Solaires dispose de nombreux partenaires et fournisseurs à la fois en France, Allemagne, Espagne et Italie. Panneaux solaires : Pour ses installations, la société s’est associée { Scheuten  (Pays-Bas) et Sun Power (Etats-Unis), deux constructeurs de panneaux réputés pour leur fiabilité et leur rendement. La différence fondamentale réside entre les technologies des cellules qui est soit monocristalline soit polycristalline. Aujourd’hui, l’écart de rendement entre ces deux types de cellule est très faible. Toutefois, le marché du photovoltaïque laisse petit à petit une part plus importante au silicium polycristallin au dépend du monocristallin qui tend à disparaître. Lors d’une installation le choix sera avant tout réalisé selon la volonté du client et de la disponibilité du stock. o



Deux caractéristiques essentielles traduisent la qualité d’un panneau photovoltaïque :  



La garantie du produit : les panneaux sont garantis 25 ans en rendement. Cela signifie qu’ils doivent conserver au moins 80% de leur rendement initial pendant 25 ans. La tolérance en puissance : plus la tolérance est restreinte, plus le panneau est performant. En effet, dans une installation les panneaux sont montés en série. Cela implique que l’ensemble des panneaux se base sur le panneau le plus faible. Ainsi une tolérance en puissance la plus restreinte possible évite de pénaliser l’ensemble du champ PV.



La désignation des panneaux est réalisée par une lettre suivie de 3 nombres. Prenons à titre d’exemple, un panneau de la marque Scheuten P6-60 220Wc. La lettre P correspond à des cellules de silicium polycristallines (M pour des cellules monocristallines), le chiffre 6 est la taille des cellules en pouces, le nombre 60 équivaut au nombre de cellules par module et 220 représente la puissance-crête du module, à savoir la puissance maximale exprimée en Watt-crête (Wc) dans les conditions standards. Onduleurs : Systèmes Solaires travaille avec des produits haut de gamme référents au niveau mondial tels que SMA, Mastervolt, Power One et SolarMax. De la même façon que pour les panneaux solaires, le choix est fonction du client, du dimensionnement et des disponibilités. D’autre part, les onduleurs sont disponibles avec ou sans transformateur. En effet, certains fabricants de cellules PV, comme par exemple Scheuten, préconisent de relier une polarité à la terre pour des raisons fonctionnelles. Cela implique la nécessité d’une protection galvanique qui est assurée par la présence d’un transformateur au sein de l’onduleur. L’absence de transformateur est indiqué chez SMA par la mention « TL » ou « Transformateur Less » (littéralement sans transformateur). Ainsi, le type de panneaux impose une contrainte supplémentaire au choix de l’onduleur. o



La qualité d’un onduleur se traduit par les éléments suivants : 



Le rendement maximal. Le rendement d’un onduleur traduit les pertes de puissance induite par ses composants. En effet, la puissance délivrée en sortie AC n’est pas égale { la puissance induite par le groupe PV en entrée DC. Le rendement d’un onduleur s’exprime par la formule suivante :







         



P AC : puissance en sortie P DC : puissance en sortie 7 Master 1 GT2E
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U eff    ,AC/I eff    ,AC : tension/courant efficace alternative cos  facteur de puissance U DC  /I DC  : tension /courant délivré(e) par le groupe PV   Équation 1



Le rendement varie avec la tension d’entrée côté DC et de la puissance de sortie côté AC. La figure ci-dessous permet d’illustrer ces variations en fonction de la tension d’entrée délivrée par les panneaux.



Figure 7 : Courbes de rendement d'un onduleur SMA 4000TL [Extrait de la fiche technique SMA 4000TL]



 



La figure présente 3 courbes de rendement respectivement en noir pour une tension DC de 400V, en bleu pour une tension de 300V et en rouge pour une tension de 200V. Le rendement maximal vaut dans le cas précédent 97%, il correspond à la plus grande valeur atteinte par la courbe. On peut déduire de ces courbes que plus la tension d’entrée côté DC est élevée plus le rendement de l’onduleur est élevé. Le rendement européen : il définit le rendement global d’un onduleur sur toute sa plage de fonctionnement. La garantie : les onduleurs sont garantis 10 ans. La garantie s’étend jusqu’{ 20 ans pour les fabricants les mieux placés comme par exemple SMA.



Les onduleurs sont désignés par la puissance maximale qu’ils peuvent délivrer en sortie. Par exemple, SMA 4000TL est un onduleur sans transformateur de puissance maximale AC 4000W. o



Système de fixation et d’intégration photovoltaïque :
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Systèmes Solaires propose 3 systèmes d’intégration : le bac acier, le bac aluminium et l’intersole. Ces kits permettent de réaliser l’étanchéité du toit avant la pose des panneaux solaires. Ce stage m’a permis de me rendre compte des difficultés d’approvisionnement auxquelles peuvent être confrontés les installateurs. En effet, le domaine du photovoltaïque doit faire face à une demande croissante { l’échelle mondiale. Cela a entraîné d’important retard d’approvisionnement voire de rupture de stock sur les panneaux solaires et les onduleurs. En particulier, Scheuten et SMA ont été victimes de leur succès et de l’expansion du marché photovoltaïque. La société a du s’adapter face { ces problèmes en choisissant d’autres partenaires et en réalisant une communication irréprochable face aux clients en attente de leurs installations. D’autre part, ce genre d’aléa peut être très rapidement préjudiciable car le marché grandissant a vu l’apparition de nouveaux fabricants. Schneider, par exemple, a développé sa propre gamme d’onduleurs pour parer la pénurie des grandes marques. Mais les rendements et les garanties des produits ne sont pas toujours assurés. Dans ces périodes de crise d’approvisionnement, il est donc important pour une jeune société telle que Systèmes Solaires d’effectuer les bons choix en garantissant le meilleur service possible à ses clients.



1.3



L’intégration photovoltaïque



Nous allons à présent étudier la procédure d’installation et de raccordement réalisée chez les particuliers pour des installations standard de 3kWc. Les étapes de dimensionnement et les explications techniques, qui relèvent directement du bureau d’étude, seront décrites dans la partie suivante « 2 Etude d’un chantier PV ». La figure ci-dessous schématise le raccordement entre les différents éléments d’une centrale PV depuis les panneaux solaires jusqu’au réseau de distribution.
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Figure 8 : Raccordement des panneaux-onduleur-réseau [www.photovoltaique.info.com]



1.3.1 Installation des panneaux solaires Les modules sont installés sur le pan de toiture qui sera le plus exposé au sud pour une question de rendement. L’installation des panneaux solaires impose une rigueur d’un point de vue technique en particulier sur l’aspect étanchéité du toit. La figure suivante décrit les différentes étapes de l’intégration des panneaux solaires :
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Préparation de la toiture • Enlèvement des tuiles • Pose de nouveaux liteaux



Mise en place des bacs d'étanchéité • Pose de l'intersole, du bac acier ou du bac aluminium qui réalisera l'étanchéité sous les panneaux • Fixation des ancres sur lesquelles seront fixés les panneaux



Installation des panneaux • Mise en place des rails • Pose des panneaux • Connection des panneaux entre eux par une connectique MC4 (connecteurs spécifiques placés à l'arrière des panneaux résistant aux hautes températures)



Finition et suivi du matériel • Les câbles sont mis en attente pour le raccordement à l'onduleur • Vérification de présence de tension aux bornes des panneaux • Relevé du numéro de série des panneaux et de leur emplacement sur le champ PV Figure 9 : Intégration du champ PV en toiture



1.3.2 Raccordement électrique de l’onduleur L’onduleur a pour rôle de convertir le courant continu fourni par les modules photovoltaïques en courant alternatif identique à celui du réseau. Une fois la pose des panneaux solaires effectuée et avant l’étape de mise en service, il faut acheminer et transformer l’énergie produite vers le réseau EDF. Les possibilités de raccordement sont étudiées en accord avec le client. Les différentes étapes sont explicitées dans la figure cidessous.
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Cheminement des câbles • Boîte de dérivation pour l'interconnexion des chaînes de module • Câblage des différents strings



Pose de l'onduleur • Implantation • Câblage



Mise en place des coffrets de protection • Sécurité des biens et des personnes • 1 coffret côté continu • 1 coffret côté alternatif 



Figure 10 : Raccordement électrique de l'onduleur



1.3.3 Raccordement au réseau EDF et mise en service Un agent EDF intervient sur le lieu de l’installation pour procéder { la pose du compteur de rachat et au raccordement au réseau de distribution. Le système comporte deux compteurs installés têtesbêches. Le premier enregistre l’énergie rejetée sur le rése au. Le second enregistre la quantité d’énergie achetée au réseau. Suite { cela, l’installation PV est mise en service ce qui déclenche la vente de l’électricité { EDF.



1.4



Le sujet



1.4.1 Objectif L’objectif de ce stage a été de travailler sur la conception, le dimensionnement et le suivi des chantiers professionnels. Il s’agissait de concevoir les coffrets de protection, d’effectuer les commandes nécessaires et de réaliser le montage des coffrets afin qu’ils soient prêts { être installés sur les divers chantiers. En outre, une fois le chantier mis en place, un suivi de la production devait être élaboré.



1.4.2 Problématiques Le sujet amène plusieurs problématiques. Les problèmes rencontrés sont par exemple comment concilier à la fois le respect des normes et un agencement esthétique et pratique des coffrets de protection, peut-on mettre en place un système de monitoring susceptible d’être appliqué de la 12 Master 1 GT2E
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même manière à toutes les installations, comment éviter les pertes de production en cas d’ombrage... Toutefois, ce travail dépend fortement des normes imposées dans le domaine du photovoltaïque. En effet, le domaine du PV est novateur et en forte expansion impliquant une évolution tout aussi rapide des normes qui régit les installations. Une veille normative est alors indispensable au bon développement de l’entreprise. Les normes et règlementations applicables au projet d’intégration sont les suivantes :



UTE C 15-712 NF C 15-100 NF C 15-400 UTE C 61-740-51



installations photovoltaïques installations électriques à basse tension raccordement des générateurs d’énergie électrique dans les installations alimentées par un réseau public de distribution parafoudres basse tension



IEC 61215



modules photovoltaïques au silicium cristallin pour application terrestre – qualification de la conception et homologation



DIN VDE 0126-1-1



dispositif de déconnexion automatique entre l’onduleur et le réseau de distribution directive visant la conformité électromagnétique (onduleurs de moins de 16A par phase)



IEC 61000-3-2



Tableau 1 : Normes et guides liés à l'intégration PV



La seconde partie du rapport détaille les principes et les critères normatifs sur lesquels reposent les installations photovoltaïques raccordées à un réseau public de distribution à basse tension.
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2



Etude d’un chantier PV



Dans ce paragraphe seront présent és les logiciels de dimensionnement que j’ai été amenée { utiliser. Toutefois, leur détail sera repris de manière plus concrète { partir d’exemple dans la partie suivante : « 3 Cahier des charges et mise en application ».



2.1



Classification



Les installations photovoltaïques sont classées en fonction de la puissance-crête donnée en Wattcrête (Wc ou kWc). Cette puissance représente la puissance maximale qui peut être fournie par la centrale dans des conditions standards d’ensoleillement. Les conditions standards d’ensoleillement sont définies par une irradiance de 1000 W.m-2  et une température de 25°C. En théorie, il serait possible d’installer la puissance que l’on souhaite sur un toit sous réserve de l’espace disponible. Toutefois, pour bénéficier du crédit d’impôt alloué par l’état et du taux de TVA { 5,5%, l’installation doit être au maximum égale à 3kWc. Ceci explique pourquoi les installations résidentielles sont, le plus souvent, de puissance 3kWc. Notons qu’il est également possible de classer les installations en unité de puissance électrique apparente, c’est -à-dire en kilovolt-Ampère (kVA). Cette unité est celle utilisée officiellement sur les demandes de raccordement car elle exprime concrètement la puissance injectée sur le réseau. Cette puissance, appelée puissance apparente, se décompose en deux formes d’énergies : 



La puissance active (en Watt), est la puissance réellement utile



 Équation 2 



La puissance réactive (en Watt) qui exprime la puissance absorbée par des inductances pures et des condensateurs



 Équation 3



Pour un système électrique, la relation entre la puissance apparente S et la puissance active P est la suivante :



 Équation 4



Concernant la tarification, c’est la puissance maximale fournie en sortie de l’onduleur côté alternatif qui est prise en compte. Une tarification de l’énergie (tarif bleu, jaune ou vert) est associée en fonction de la puissance apparente délivrée au réseau.
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3 kVA



36 kVA



250 kVA



"Tarif Bleu"



"Tarif Jaune"



"Tarif Vert"



•Raccordement BT •Monophasé ou triphasé



•Raccordement BT •Triphasé



•Raccordement HT •Triphasé



Figure 11 : Tarification et mode de raccordement (BT=Basse Tension ; HT=Haute Tension)



En résumé, parmi les installations PV chez les particuliers, on trouve le plus souvent les centrales standards de 3kWc (ou 3kVA). Viennent ensuite les installations de puissance supérieure ou égale à 36kWc (ou 36kVA) présentent chez des professionnels ou des agriculteurs. La partie qui suit ne traite que des installations supérieures ou égales à 3kWc. En effet, les installations standards de 3kWc reposent toutes sur les mêmes modèles d’onduleurs et une même constitution des coff rets de protection d’où l’absence de travail d’étude et de dimensionnement sur ces chantiers.



2.2



Dimensionnement d’un chantier PV



2.2.1 Norme et conception Un système photovoltaïque doit être conçu pour permettre une installation dans des conditions de sécurité optimale. Ainsi, lors de la conception et de l’installation, tous les dangers potentiels pendant et après la phase d’installation doivent être pris en  considération. La conception d’un chantier PV est dictée par le guide UTE C15-712 « Installations Photovoltaïques ». Ce document donne les règles imposées pour le dimensionnement des câbles ainsi que le choix des organes de protection. La figure suivante présente le schéma de principe général d’une installation PV.



15 Master 1 GT2E



2009/2010



 Dorothée MICHEAU



Figure 12 : Schéma de principe d'une installation PV [Guide UTE C15-712] La signification des schémas électriques sont détaillées en annexe 1



Ce schéma doit être respecté { la lettre en vue d’obtenir une installation conforme au guide. En résumé, la figure 13 représente de façon simplifiée les deux parties essentielles dans une installation PV.
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Figure 13 : Schéma de principe simplifié d'un système PV



La figure 13 met en évidence deux parties distinctes : la partie continue notée DC, reliée aux modules en amont de l’onduleur, et la partie alternative notée AC, reliée au réseau en aval de l’onduleur. Tous les composants du système sont choisis en fonction des valeurs de courant et tension maximum des modules connectés en série constituant le champ PV.



2.2.2 Dimensionnement des onduleurs Au sein d’un système PV, l’onduleur occupe une place importante : il permet la transformation du courant continu délivré par les panneaux en courant alternatif compatible avec le réseau de distribution. On distingue 3 catégories d’onduleur qui dépendent de la puissance du champ PV installé :   



Les onduleurs monophasés Les « faux » onduleurs triphasés : ils sont constitués de l’association de 3 onduleurs monophasés. Les onduleurs triphasés



En principe, les onduleurs monophasés sont utilisés jusqu’{ 18kVA. Au -delà, on passe en injection triphasée avec l’association de 3 onduleurs monophasés ou un onduleur triphasé. Le dimensionnement des onduleurs repose sur trois critères : La compatibilité en tension La compatibilité en courant La compatibilité en puissance



17 Master 1 GT2E



2009/2010



 Dorothée MICHEAU



a) Compatibilité en tension 



Tension maximale admissible



Un onduleur est caractérisé par une tension d’entrée maximale admissible Umax. Si la tension délivrée par les modules PV est supérieure à U max, l’onduleur risque d’être endommagé.  Cette valeur de tension maximale apparaît sur la fiche technique de l’onduleur comme l’illustre la figure suivante.



Figure 14 : Tension maximale admissible [Extrait de la fiche technique SMA 3000TL]



Ainsi, pour l’onduleur SMA SB 3000TL, la tension délivrée par le groupe PV ne devra jamais excéder 550V. Comme nous l’avons vu précédemment, les modules d’une installation sont reliés en série. Autrement dit, le courant au sein d’un même string est identique tandis que la tension délivrée en sortie d’un string  est égale à la somme de la tension de chaque panneau interconnecté. Ainsi, on comprendra facilement que la valeur de Umax  permet de déterminer le nombre maximum de modules en série. Cela dépend de la tension délivrée par les modules PV. Dans le calcul d’un dimensionnement, on considère que la tension délivrée par un module est sa tension à vide notée UCO. La formule suivante permet de déterminer le nombre maximum de modules PV en série :



N 



 ) 



N : nombre maximum de modules PV en série Ent : partie entière de la fraction U max  : tension d’erée le dble  U CO  : e à vde d’u dule  1,15 : coefficient de sécurité imposé par la norme UTE C15-712 Équation 5







Plage de tension MPPT



Le dimensionnement implique d’assurer un fonctionnement en toute sécurité de l’onduleur mais aussi la recherche du point optimal de puissance pour garantir le meilleur rendement de l’installation. 18 Master 1 GT2E
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La courbe caractéristique d’un module PV représentée ci-dessous permet de comprendre la nécessité du bon dimensionnement d’un onduleur.



Figure 15 : Courbes caractéristiques d'un module PV



Notons sur la courbe caractéristique d’un module PV deux points supplémentaires importants : Le point d’intersection avec l’axe horizontal noté Uco, la tension en circuit ouvert Le point d’intersection avec l’axe vertical noté I cc, le courant de court-circuit Le meilleur point de fonctionnement d’un système PV correspond au point de la courbe où l a puissance, produit de la tension et du courant, est maximale (en anglais MPP ou Maximum Power Point ). On note U MPP  la tension et I MPP  le courant en ce point. La puissance en ce point P MPP  est donnée par le fabricant. Pour cela, les onduleurs utilisés pour le photovoltaïque disposent d’une unité de régulation, constituée d’un ou plusieurs MPP Trackers (MPPT), qui assure un fonctionnement du générateur PV au point de rendement optimal. Concrètement, le MPPT est une unité d’électronique de puissance intégrée { l’onduleur et placée en amont du convertisseur DC/AC. Certains onduleurs disposent d’un seul tracker   (onduleurs mono-tracker ), et d’autres en sont dotés de plusieurs (onduleurs multi-trackers). La méthode est basée sur la régulation instantanée du courant et de la tension de façon à exploiter le générateur PV sur son point de puissance maximal. En effet, dans la mesure où le MPP dépend de la température et de l’intensité du rayonnement, il doit être recalculé en permanence. Cependant, le système MPPT ne fonctionne que pour une plage de tension d’entrée d’onduleur définie par le fabricant. Ainsi, la courbe suivante permet de comprendre facilement que si la tension d’entrée de l’onduleur est inférieure { la tension minimale MPPT alors l’onduleur fournit au réseau la puissance correspondante à la tension minimale MPPT. Cela induit une perte de puissance du groupe PV.
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Figure 16 : Illustration de la plage de tension MPPT



Il faut s’assurer que la tension délivrée par le groupe PV est comprise dans la plage de tension MPPT de l’onduleur. Si ce n’est pas le cas, l’installation risque une perte de puissance. La figure suivante présente la plage de tension MPPT indiquée sur la f iche technique de l’onduleur SMA 3000TL.



Figure 17 : Plage de tension MPPT de l'onduleur SMA 3000TL [Extrait de la fiche technique SMA 3000TL]



Cette plage de tension MPPT va donc également avoir un impact sur le nombre de modules PV en série. En effet, quelque soit la température des modules, l’idéal est d’obtenir une tension délivrée par le groupe PV comprise dans la plage MPPT. Ainsi, pour calculer le nombre de modules en série nécessaires, les deux critères suivants doivent être respectés : 







La tension MPP délivrée par la chaîne PV, à une température des modules de -20°C et sous une irradiation de 1000W.m-2, doit être inférieure à la valeur maximale de la plage de tension MPPT de l’onduleur. Cette condition permet la détermination du nombre maximum de modules PV en série. La tension MPP délivrée par la chaîne PV, à une température des modules de 70°C et sous une irradiation de 1000W.m-2, doit être supérieure à la valeur minimale de la plage 20
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de tension MPPT de l’onduleur. Cette condition permet la détermination du nombre minimum de modules PV en série. b) Compatibilité en courant Un onduleur est caractérisé par un courant maximal admissible en entrée. Ce courant d’entrée limite correspond au courant maximal que peut supporter l’onduleur côté DC. Ainsi, lorsque le courant d’entrée de l’onduleur côté DC est supérieur au courant maximal admissible par l’onduleur celui-ci continue de fonctionner mais fournit au réseau la puissance correspondante à son courant maximal. Ce fonctionnement est illustré sur la figure suivante.



Figure 18 : Illustration de la compatibilité en courant



La figure suivante représente l’extrait de la fiche technique de l’onduleur SMA 3000TL.



Figure 19 : Courant maximal admissible [Extrait de la fiche technique SMA 3000TL]



Le courant débité par le groupe PV ne devra pas dépasser la valeur du courant maximal admissible Imax par l’onduleur. Lors du dimensionnement, le courant délivré par la chaîne PV est égale au courant de court-circuit des modules PV, noté Icc et indiqué sur la fiche technique des modules PV.
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c) Compatibilité en puissance Les onduleurs sont également caractérisés par une puissance maximale admissible en entrée. Lorsque la puissance en entrée de l’onduleur est supérieure { la puissance maximale admissible par l’onduleur, il fournit au réseau sa puissance maximale. Cependant, cette puissance n’est pas la puissance maximale pouvant être délivrée par les modules, car l’onduleur se règle sur un point de fonctionnement (couple tension-courant) ne correspondant pas au point de puissance maximale. Le groupe PV ne délivre alors pas toute sa puissance : il est sous-exploité par rapport à sa capacité. La puissance maximale admissible est indiquée dans la fiche technique de l’onduleur comme l’illustre la figure suivante.



Figure 20 : Puissance maximale admissible [Extrait de la fiche technique SMA 3000TL]



Il faut veiller que la puissance du groupe PV ne dépasse pas la puissance maximale admissible en entrée. Etant donné que la puissance délivrée par le groupe PV varie en fonction de la luminosité et de la température, on prendra en compte la puissance crête des modules pour le calcul de dimensionnement. Il faudra alors s’assurer que la somme des puissances crêtes de tous les modules du groupe PV soit inférieure à la puissance maximale admissible par l’onduleur. Idéalement, la puissance délivrée par le groupe PV doit être sensiblement égale à la puissance maximale admissible de l’onduleur. d) Logiciels de dimensionnement  Des logiciels, fournis par les fabricants d’onduleur, permettent de configurer les installations PV et de réaliser tout le cheminement de dimensionnement qui conduit à la conception du chantier. Prenons { titre d’exemple, le logiciel Sunny Design proposé par SMA.
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Définition du générateur PV



Indication du type d'onduleur



•Entrée des caractéristiques du site : type de panneaux solaires, puissance PV ou nombre de panneaux



•Sélection des caractéristiques



Evaluation •Résultat des différentes combinaison panneaux/string autorisées. •Contrôle de la configuration



Figure 21 : Sunny Design _ Configuration des onduleurs



Selon le générateur PV et l’onduleur sélectionné, le logiciel montre { l’aide d’une barre de couleur (verte, jaune ou rouge) si la combinaison panneaux/strings  est autorisée. Le logiciel donne également une estimation de la performance du système.



2.2.3 Dimensionnement des câbles a) Chute de tension En théorie, un câble est un conducteur parfait de résistance nulle. En pratique, il n’est pas un parfait conducteur et se modélise par une résistance comme représenté sur la figure ce dessous.



Figure 22 : Modélisation d'un câble
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La résistance R du câble va provoquer une chute de potentiel entre les deux points A et B du câble. En effet, d’après la loi d’Ohm :



         Équation 6



Ainsi, si le câble était parfaitement conducteur, on aurait :



           Équation 7



Or, en réalité   0, ce qui implique    : on a une chute de potentiel plus communément appelée chute de tension. Cette chute correspond physiquement { une dissipation d’énergie par effet Joule, c’est -à-dire à un échauffement du câble. Dans une installation photovoltaïque, l’échauffement induit des pertes de puissance. C’est pourquoi, l’optimisation technique et économique d’une centrale PV conduit { réduire au maximum c es chutes de tension. Une étape préalable de métrage est nécessaire avant d’effectuer le dimensionnement des câbles. En effet, les pertes dans les câbles à l’origine des chutes de tension augmentent avec la distance de cheminement. C’est pourquoi il est indispensable de réaliser une visite sur site.



b) Calcul de section de câble côté DC Le guide UTE C15-712 relatif aux installations PV indique que la chute de tension de la partie continue doit être inférieure à 3% et idéalement 1%. Le choix de la section de câble est fonction du courant et de la tension qui circulent dans ces câbles. Etant donné que ces deux grandeurs dépendent de l’ensoleillement et de la température, le dimensionnement est réalisé pour des valeurs de tension et de courant maximales. Ces valeurs sont données par la fiche technique des modules PV : la tension à vide V CO et le courant en court-circuit ICC correspondent aux valeurs maximales pouvant être délivrées par un panneau en tension et en courant. La norme solaire impose, par ailleurs, des coefficients de sécurité sur ces valeurs :   1,15    et   1,25   . Les calculs de la section des câbles côté courant continu sont facilités grâce au logiciel de Solar Calc. Ce logiciel permet le dimensionnement électrique d’une installation solaire raccordée au réseau public, selon le guide C15-712. Il est formé d’un écran principal détaillant la partie courant continu allant des modules PV à l’onduleur.



24 Master 1 GT2E



2009/2010



 Dorothée MICHEAU



Figure 23 : Capture d'écran du logiciel de dimensionnement Solar Calc



La fenêtre du logiciel est divisée en trois parties. De gauche à droite, Solar Calc affiche :   



Les principales caractéristiques techniques des différents composants de l’installation Le schéma de l’installation, où un marqueur de couleur indique l’état de conformité de chacun des composants Un écran détaillé des données descriptives et calculées, spécifiques à chaque composant



Les caractéristiques des composants peuvent être saisis manuellement ou intégrés directement à partir des catalogues inclus dans Solar Calc. Les principales caractéristiques DC gérées par le logiciel sont les suivantes : o o o



o



Le générateur photovoltaïque Les caract éristiques et l’adaptation de l’onduleur Le dimensionnement des câbles selon le courant d’emploi, le mode de pose et la chute de tension maximale imposée Les protections fusibles et/ou disjoncteur ainsi que les calibres adaptés



Le dimensionnement des câbles au sein d’une installation PV repose sur deux points fondamentaux : 



L’utilisation de câbles unipolaires double isolation afin de pouvoir supporter les conditions extérieures. 25
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Le dimensionnement d’une section suffisante de telle sorte que la chute de tension globale soit au maximum de 3 % et idéalement 1 %.



c) Calcul de section de câble côté AC De la même façon que pour le côté continu, la norme impose une chute de tension inférieure à 3% et dans l’idéal 1%. Le dimensionnement côté alternatif pour les différents chantiers est réalisé manuellement en suivant la méthode décrite ci-dessous. En effet, le logiciel Solar Calc, récemment mis à jour pour la partie AC, présente de nombreux bugs. Il existe toutefois des sites internet comme par exemple http://www.volta-electricite.info dont les calculs sont faits automatiquement à partir des données. Cela permet de vérifier la concordance des résultats. Plusieurs paramètres sont à prendre en compte lors de la détermination de la section des conducteurs tels que : Le courant d’emploi Ib : c’est le courant correspondant { la puissance maximale transportée en service Le mode de pose Le nombre de circuits jointifs dans le chemin de câble La température ambiante Le courant maximal admissible Iz : c’est l’intensité pouvant être supportée par un conducteur sans que sa température soit supérieure à la valeur spécifiée La détermination de la section de câble peut se décomposer en trois étapes :



i.



Calcul du courant d’emploi Ib Le courant d’emploi Ib est déterminé à partir du courant absorbé Ia par les relations suivantes : Monophasé







   



Triphasé 







   



P a (W) : puissance transportée U (V) : tension entre conducteurs (monophasé) tension entre phases (triphasé) I a  (A) : courant absorbé Équation 8



ii.



Choix du calibre de protection



La seconde étape consiste { déterminer le calibre de protection, c’est -à-dire la valeur du courant nominal que pourra supporter le conducteur. Ce courant est noté I n  et est égal à la valeur normalisée directement supérieure au courant d’emploi Ib.



calibres normalisés



1A



2A



4A



6A



8A



16A



20A 25A 32A 40A Tableau 2: Calibres de protection normalisés



10A



12A



50A
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iii.



Détermination des facteurs correctifs et calcul du courant admissible I’z



Le courant admissible varie selon plusieurs facteurs liés au mode de pose (coefficient K m), au nombre de câbles jointifs (coefficient K n) et à la température (coefficient Kt ). Ainsi, il se déduit par la relation suivante :



 



     



Équation 9



Les coefficients Km, Kn et Kt  sont déterminés { l’aide d’abaques disponibles en annexe 2a, 2b et 2c.



iv.



Détermination de la section de câble



Au final, la section retenue est telle que :



   



     



Équation 10



Une fois la valeur du courant admissible déterminée, il faut se reporter au tableau de l’annexe 3 qui donne la valeur du courant Iz  en fonction de chaque section de câble. Ainsi, I z  est le courant admissible normalisé directement supérieur { I’z calculé.



2.2.4 Protection d’un chantier PV De la même façon que pour le dimensionnement des câbles, le choix des organes de protection peut être classé en deux groupes : la partie courant continu et la partie courant alternatif. Le choix des protections est régit par le guide UTE C15-712 énoncée précédemment. Ces organes de protection sont présents sur le schéma de principe d’une installation PV (figure 12). a) Partie courant continu Tous les éléments décrits ci-après sont intégrés à un coffret de protection DC qui prend place entre les modules PV et l’onduleur.



Fusible : Dans une installation PV, les fusibles ont pour rôle de protéger les modules PV contre les risques de surintensité. Lors de l’apparition d’un défaut électrique, le courant est anormalement élevé par rapport au courant nominal de conduction. Le fusible joue alors le rôle d’organe de coupure : le fil métallique qu’il contient fond sous l’apport de chaleur provoqué par le défaut électrique. La norme du photovoltaïque impose une protection contre les surintensités à partir de 3 strings en parallèles. Le risque doit être éliminé par la présence de fusible sur chaque chaîne. Leur calibre doit être compris entre 1,5 et 2 fois le courant de court-circuit de la chaîne dans les conditions standards. La tension de fonctionnement du fusible doit être égale à 1,15 fois la tension à vide de la chaîne dans les mêmes conditions. Concrètement, les fusibles sont placés dans des portefusible eux-mêmes installés dans les coffrets de protection.



Parafoudre DC :  Les parafoudres permettent de protéger les modules PV contre les risques de surtensions induites dans le circuit de la partie continue. Les parafoudres peuvent contenir différents composants internes tels que des éclateurs, des varistances ou des diodes d’écrêtage. Ces composants ont pour but de limiter rapidement les tensions apparaissant à leurs bornes. La norme NF EN 61643-11 définit deux catégories de parafoudres qui dépendent de la localisation. 27 Master 1 GT2E
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Les parafoudres de type 1 :  ils sont utilisés sur des installations où le risque de foudre est très important, en particulier si le site comporte un paratonnerre. Les parafoudres de type 2 :  ils sont destinés à être installés sur des installations où le risque de foudre est faible. Le choix entre un parafoudre de type 1 et de type 2 dépend du niveau kéraunique du site et de la présence d’un paratonnerre. La norme solaire UTE C15-712 présente le tableau ci-dessous qui régit le choix du type de parafoudre.



Tableau 3 : Choix de la protection par parafoudre [Extrait de la norme solaire UTE C15-712]



Le niveau kéraunique d’un site Nk   définit le nombre de coups de tonnerre par an dans un endroit donné. Il est déterminé grâce à la carte ci-dessous.
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Figure 24 : carte des niveaux kérauniques en France [Extrait de la norme solaire UTE C15-712]



Une fois le type de parafoudre défini, il faut dimensionner la valeur de courant nominal de décharge In qui dépend du niveau d’exposition aux surtensions comme suit  :



  Nk : niveau kéraunique local  est donné par le tableau 4  est donné par le tableau 5 Équation 11



Tableau 4 : Valeurs de



selon le résultat du tableau 3 [Extrait de la norme solaire UTE C15-712]
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Tableau 6 : Valeurs de



selon la situation du champ PV [Extrait de la norme solaire UTE C15-712]



Le tableau suivant permet de choisir In en fonction du paramètre FPV.



Tableau 8 : Choix de I n en fonction de FPV



Un choix correct de In permet d’optimiser la durée de vie du parafoudre. En règle générale, pour les installations In est égale à 20kA. Les parafoudres DC doivent protéger { la fois le champ PV et l’onduleur. La norme solaire préconise de maintenir une longueur inférieure à 30m entre le parafoudre et le matériel à protéger. Si la longueur est supérieure à 30m, un parafoudre complémentaire destiné { protéger l’onduleur  est recommandé.



Coupure et Sectionnement : Le guide solaire C15-712 exige la mise en place d’un interrupteur général en amont de l’onduleur, remplissant la fonction de coupure en charge préalable à tout sectionnement. En effet, dans les coffrets de protection, les parafoudres sont à manipuler hors tension et les portes-fusibles hors charge. Ceci impose en conséquence la présence d’un interrupteur-sectionneur. Certains onduleurs intègrent un interrupteur DC, ce qui permet de s’affranchir de l’interrupteur externe. Le sectionneur DC permet d’isoler électriquement le champ PV afin de permettre des opérations de maintenance en sécurité. L’interrupteur-sectionneur doit être dimensionné selon la règle suivante :   1,15    et   1,25   .



b) Partie courant alternatif Le guide photovoltaïque impose côté alternatif la mise en place d’un interrupteur-sectionneur de tête, d’un dispositif de protection différentielle, d’une protection magnéto -thermique ainsi que de parafoudres AC.
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Interrupteur-sectionneur général : Il est prévu pour supporter le courant d’une phase. Le dimensionnement consiste à choisir le calibre normalisé directement supérieur.



Disjoncteur différentiel : Le disjoncteur différentiel est constitué de l’association d’un disjoncteur magnétothermique et d’un bloc différentiel. Il a pour rôle de réaliser la protection des biens et des personnes en protégeant notamment l’onduleur contre les surcharges et en éliminant les risques de contact indirect. Les calibres du disjoncteur et de son différentiel associé correspondent au calibre normalisé directement supérieur au courant maximal fourni par les onduleurs. Le calibre de sensibilité du différentiel est différent selon si il est installé chez les particuliers (30mA) ou chez un industriel (300mA). La différence réside dans la sensibilité de déclenchement : ainsi la protection de 30mA est préconisée dans les habitations en raison de leur grande sensibilité. D’autre  part, Il existe 3 types de blocs différentiels : type AC, type A, type B. La norme solaire préconise l’utilisation d’un différentiel de type AC ou A qui protègent contre les déclenchements intempestifs tel qu’un coup de foudre par exemple.



Parafoudre AC : Pour des raisons équivalentes au parafoudre DC, le parafoudre côté alternatif doit être de type 2 et de courant nominal égale à 20kA. Certains modèles de parafoudre doivent être manipulés hors tension. Il est alors nécessaire de prévoir un interrupteur-sectionneur associé au parafoudre permettant de couper l’alimentation de l’onduleur. Le parafoudre AC doit être installé au plus près de l’onduleur { une distance inférieure { 30m. Le choix s’effectue selon le nombre de pôle du parafoudre. Pour un raccordement monophasé, le parafoudre sera bipolaire et tétrapolaire pour du triphasé. Il faut également veiller à ce que sa tension maximale soit supérieure à la tension maximale en sortie de l’onduleur.



c) Choix des coffrets Le choix des coffrets DC et AC dépendent essentiellement de leur localisation. En effet, le degré de protection n’est pas le même selon si le coffret sera placé en intérieur ou { l’extérieur. De même, le degré de résistance aux chocs, aux agents chimiques et atmosphériques et aux rayons UV dépend également de l’emplacement. Ainsi, en intérieur les degrés minimums requis sont IP20 et IK00, tandis qu’en extérieur la norme impose au minimum IP44 et IK07. Le détail de la signification exacte de ces indices est présent en annexe 5. Le second critère de choix est la dimension. Les différents éléments qui sont en réalité des modules montés sur rail doivent pouvoir être intégrés dans le coffret en respectant une réserve d’espace de 25% minimum par sécurité et en prévision d’éventuelles interventions.
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3



Cahier des charges et mise en application



3.1



Organisation du stage



Mars



•Déplacement sur chantiers 3kWc : couverture et électricité •Visite de chantiers 36kWc •Mise en service d'installations



Avril



•Visite des chantiers à réaliser •Etude des différentes normes : UTE C15-712, NF C15-100 •Prise en main des logiciels de dimensionnement : Solar Calc, Sunny Design...



Mai



•Conception et dimensionnement de chantiers •Etat de l'art des éléments de monitoring existants •Mise en place du monitoring sur une installation à Sainte-Florine



Juin



•Conception et dimensionnement de chantiers •Etude de la norme haute tension : NF C13-100 •Suivi de la partie Haute tension d'une installation à Ambert (370kWc)



Juillet



•Réalisation intégrale des chantiers du mois : Administration, conception, dimensionnement, mise en service et visite CONSUEL •Maintenance sur le suivi d'une installation près de Brioude •Rédaction du rapport



Figure 25 : Organisation du stage



La première partie de mon stage a été d’intégrer les notions liées au domaine du photovoltaïque et à bien comprendre toute la partie liée aux dimensionnements des onduleurs et des coffrets de protection. Puis, une application plus concrète liée à la conception des chantiers et au suivi des installations a été réalisé dans un second temps. Chaque chantier demandait la rédaction d’un dossier à remettre au client avec le détail des installations. Le suivi, devenu obligatoire en Mai, des installations supérieures à 3kWc par le CONSUEL a demandé de réaliser pour chaque chantier un schéma de principe des éléments installés. Ensuite, j’ai effectué en parallèle le suivi de la partie Haute Tension d’un chantier de 370kWc { savoir le lien entre la société sous-traitante AES Dana et Systèmes Solaires ainsi que les travaux de maçonnerie à effectuer sur le local onduleur. J’ai également été chargée de mettre en place le monitoring sur une installation à Sainte-Florine. Au cours des deux derniers mois, mon rôle était de gérer le planning des chantiers ainsi que la conception intégrale des installations depuis l’aspect administratif jusqu’{ la visite de mise en service. 32 Master 1 GT2E
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3.2



Exemples de dimensionnement de chantiers



A titre d’exemple, nous allons étudier la conception d’un chantier réalisé au mois de juillet depuis le dimensionnement des onduleurs jusqu’{ la réalisation des coffrets de protection. La centrale PV détaillée ci-après est située à Ambert et de puissance 38 720Wc.



3.2.1 Mise en application a) Choix des panneaux Le choix des panneaux dépend essentiellement de la disponibilité, de l’espace exploitable sur le toit et du choix du client. Dans notre cas, il s’est avéré que l’installation, au départ prévue pour des modules M5-96, a dû être redimensionnée pour des modules P6-60.



b) Dimensionnement des onduleurs Comme expliqué précédemment, le dimensionnement des onduleurs est réalisé { l’aide du logiciel de SMA, Sunny Design. Après avoir établi avec le client, la puissance { installer ainsi que l’onduleur approprié, les caractéristiques de la centrale sont saisies dans le logiciel. La figure ci-dessous, extraite du logiciel Sunny Design, montre la configuration la plus appropriée pour l’installation PV.



Figure 26 : Configuration onduleur/panneaux/string [Logiciel Sunny Design]



33 Master 1 GT2E



2009/2010



 Dorothée MICHEAU



Figure 27 : Courbe de compatibilité et rendement [Logiciel Sunny Design]



En résumé, l’installation comporte 176 panneaux Scheuten P6-60-220. Soit une puissance Wattcrête valant     . Les onduleurs retenus sont des SMA 17000TL. La configuration la plus optimisée pour ce système PV est la suivante :



Onduleurs



Nb de modules/onduleur Voie A



String Voie B



Puissance en Wc



Onduleur 1



88 3x22



1x22



19 360



Onduleur 2



88 3x22



1x22



19 360



TOTAL



176 Tableau 9 : configuration du câblage



38 720



D’après le tableau, il faut retenir que la configuration est la même pour les deux onduleurs { savoir 3 strings de 22 modules pour le 1er tracker  et 1 string de 22 modules pour le 2nd tracker .
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c) Calepinage et câblage Une fois le type de panneaux et d’onduleurs définis, l’étape suivante consiste { réaliser le plan du calepinage c’est -à-dire la répartition des modules sur le toit ainsi que leur câblage. L’installation d’Ambert comporte 176 panneaux Scheuten P6-60 220Wc répartis sur 4 toits de la façon suivante :



Figure 28 : Calepinage et cablage (une couleur=1 string)



d) Métrage Une étape de métrage est indispensable préalablement à la constitution des coffrets. Ceci permet d’observer où seront installés les coffrets ainsi que la distance entre les différents champs PV et les onduleurs. La figure suivante montre la disposition des bâtiments de l’installation d’Ambert.
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Figure 29 : Disposition et métrage des bâtiments



D’après le schéma, il faut noter que la distance entre les champs PV les plus éloignés (toit s 3 et 4) et les onduleurs, est supérieure { 30m. Cela implique qu’il faut mettre en place un coffret parafoudre au plus près de l’onduleur et un autre près des panneaux. La visite sur site permet également de rendre compte de la place disponible et des emplacements des coffrets. Cet aspect joue sur le choix du type de coffret. En outre, le métrage fait partie des données à entrer lors du dimensionnement des câbles pour le calcul de la chute de tension



e) Câbles Le logiciel Solar Calc permet d’effectuer le dimensionnement des câbles et de certains éléments côté DC. En revanche, pour la partie AC, le dimensionnement se fait grâce à des abaques car comme cela a été mentionné précédemment le logiciel à été mis à jour récemment et comporte de nombreux bugs. Les résultats importants à retenir obtenus grâce à Solar Calc sont les suivants :
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Voie A



Distance (m)



Section (mm²) Delta U (%)



Coffret->Ond Boite->Coffret Coffret->Ond



15



48



15



48



6



16



6



16



0,99% 0,60% Tableau 10 : distances et chutes de tension onduleur 1



Boite->Coffret Onduleur 2



Coffret->Ond



Boite->Coffret Coffret->Ond



Voie A



Distance (m)



Section (mm²) Delta U (%)



Voie B



Voie B



15



58



15



58



6



16



6



16



1,11% 0,64% Tableau 11 : distances et chutes de tension onduleur 2



La section des câbles retenus pour l’exemple choisis sont inscrits en bleu dans les tableaux précédents. Il faut noter que le dimensionnement est calculé dans les cas les plus extrêmes. Ainsi dans la réalité, la chute de tension sera toujours inférieure ou égale aux valeurs de chute de tension données en rouge dans les tableaux précédents. D’autre part, Solar Calc donne les tensions attendues pour chaque string. Ceci permet en fin de couverture de vérifier que le bon câblage des panneaux et d’autre part de dimensionner les parafoudres. Les valeurs sont données dans le tableau suivant.



Tensions attendues en circuit ouvert (STC) à 25°C Voie A



Voie B



Onduleur 1



803V



803V



Onduleur 2



803V



803V



Tableau 12



 f) Coffrets de protection 



Coffrets DC :



L’installation comporte 3 coffrets DC : 2 coffrets constitués de 2 parafoudres chacun situés au plus près des panneaux. Chaque parafoudre protège un tracker de l’onduleur. Les parafoudres sont dimensionnés en fonction de la tension à vide du string  multiplié par le coefficient de protection imposé par la norme :   efe de éuré  . Ainsi, le parafoudre choisi doit être de type 2 et avoir une tension supérieure à 900V. Concernant les parafoudres situés au plus près des onduleurs, ceux-ci ne sont pas nécessaires pour cette installation. En effet, les onduleurs installés comporte des parafoudres intégrés ce qui nous dispense d’en mettre au sein du coffret. 37 Master 1 GT2E
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1 coffret constitué de 2 interrupteurs-sectionneurs assurant chacun la protection d’un onduleur. On le dimensionne en multipliant le nombre de string à protéger par le courant de court-circuit des panneaux et par le coefficient de sécurité imposé par la norme :     efe de éuré  . La figure ci-dessous présente la disposition des éléments dans les coffrets DC.



Figure 30 : Disposition des coffrets DC (intersec=interrupteur-sectionneur ; PF=parafoudre)



Une fois les éléments choisis, l’étape suivante est de choisir le coffret approprié. Dans notre exemple, les coffrets sont installés en intérieur dans un bâtiment cloisonné. 



Coffrets AC :



Un seul coffret regroupe les protections de la partie AC. Les éléments constitutifs sont : 1 interrupteur-sectionneur AC 3 pôles avec le neutre car l’onduleur utilisé est triphasé. Il permet de protéger les deux onduleurs côté alternatif. Son calibre correspond au calibre normalisé directement supérieur { l’intensité maximale en sortie des deux onduleurs une fois la mise en parallèle effectuée. Dans le cas de notre exemple : . En conséquence, le calibre choisi est 63A. 1 parafoudre : il doit être choisi de type 2 et sa plage de tension doit correspondre à celle en sortie de l’onduleur. 2 disjoncteurs différentiels : ils sont choisis de sensibilité 300mA car l’installation n’est pas située au sein d’une habitation. On installe un disjoncteur différentiel par onduleur. Son calibre est le calibre directement supérieur { l’intensité maximale en sortie de l’onduleur (24,6A). Le calibre sélectionné est donc 25A. La disposition du coffret AC est présentée ci-dessous.



Figure 31 : Disposition des coffrets AC (DDR=disjoncteur différentiel)
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3.2.2 Dossiers de chantier a) Dossier Client Dans un souci de transparence et d’explication envers le client, un dossier détaillé est remis après chaque installation. Celui-ci comprend le récapitulatif des panneaux, des onduleurs ainsi que du matériel installé dans les coffrets de protection. De plus, le dossier contient le détail de la procédure de mise hors service de l’installation  en cas d’intervention. La démarche à suivre doit impérativement être réalisée dans l’ordre suivant  : 



Côté AC : -



Couper l’interrupteur-sectionneur situé dans le coffret AC. Mettre le disjoncteur différentiel AC en position OFF.



Cela provoque l’arrêt des onduleurs mais il faut rester vigilent car la tension DC reste présente. 



Côté DC : -



Couper l’interrupteur-sectionneur correspondant au module DC que l’on souhaite arrêter. Le porte-fusible ne doit être touché qu’en dernier recours.



L’arrêt des interrupteurs-sectionneurs permet de couper l’alimentation en énergie solaire  de la partie DC. Pour remettre en service l’installation, il faut suivre cette même procédure dans l’ordre inverse.



b) Dossier CONSUEL L’installateur est tenu de délivrer une attestation de conformité de l’installation PV. Cette attestation doit être accompagnée d’un dossier technique comportant les éléments suivants  : le schéma unifilaire, la puissance installée en kW, le nombre de générateurs PV et leur tension en circuit ouvert, les caractéristiques techniques des dispositifs de protection et des conducteurs, une copie du certificat de conformité de l’onduleur. Dans le cas d’un ERP  (Etablissement Recevant du Public), s’ajoute { cette liste le rapport d’un organisme de contrôle, réalisé par Socotec dans notre cas. Les installations standards de 3kWc font seulement l’objet d’une étude de dossier. En ce qui concerne les installations chez les professionnels, l’étude de dossier est suivie d’une visite sur site de la délégation régionale CONSUEL. Les schémas unifilaires sont réalisés { l’aide du logiciel QElectro Tech. La figure suivante représente le schéma type de l’installation { Ambert.



39 Master 1 GT2E



2009/2010



 Dorothée MICHEAU



Figure 32 : Schéma unifilaire pour l’installation d’Ambert [Logiciel QElectro Tech]



Le schéma comporte les éléments stipulés dans le guide photovoltaïque pour une installation PV :     



3.3



Un parafoudre DC Un onduleur conforme VDE0126-1-1, c’est -{ dire qu’il dispose d’un sectionneur permettant de couper l’alimentation côté DC Un sectionneur AC permettant de couper le courant côté alternatif Un parafoudre AC type II Un disjoncteur différentiel assurant la protection des personnes



Suivi d’un chantier HT



3.3.1 Organisation de l’étude L’étude porte sur une centrale de production PV de 370kWc située { Ambert. Ce projet que j’ai été amenée à superviser au cours de mon stage a été mis en pause et considérablement retardé en raison de changement de tarification de rachat de l’électricité survenu au mois de Mai dernier. Cette installation a été la plus importante puissance prise en charge par Systèmes Solaires. Comme nous l’avons vu précédemment dans la partie « 2.1 Classification », au-del{ de 250kVA l’installation requiert un raccordement Haute Tension (HT). 40 Master 1 GT2E
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Dans un premier temps, l’objectif était de réaliser le suivi de la partie Haute Tension en relation avec l’entreprise AES Dana. Celle-ci était chargée de l’installation du TGBT (Tableau Général Basse Tension) ainsi que du transformateur HT. Une modification d’un local destiné { recevoir les onduleurs devait également être prévue. Mon rôle était d’étudier avec M. PRUVOT, responsable du projet chez AES Dana, les modifications à réaliser sur le local et de me rendre sur place avec une entreprise de maçonnerie afin d’établir un devis. La figure suivante présente la répartition des différentes étapes du projet.



Onduleurs



Panneaux PV  • Systèmes Solaires • Scheuten P6-60 220Wc



• Systèmes Solaires • Mastervolt CS20 TL



TGBT + Poste de livraison HTA/BT  • AES Dana



Figure 33 : Répartition des étapes du projet de la centrale PV HT



Le TGBT constitue le tableau électrique BT des grandes installations. Il permet de faire le lien entre l’arrivée EDF et le réseau du client en permettant une adaptation de la tension pour la suite de l’installation.



3.3.2 Poste de livraison HTA/BT a) Norme Haute Tension Dans un second temps, mon travail a porté sur le poste de livraison HT /BT avec notamment l’étude de la norme HT afin de valider le devis du poste proposé par AES Dana. Le poste de livraison (ou poste de transformation) permet l’alimentation du site en haute tension 20kV (domaine HTA : voir annexe 6). Le poste choisi sera installé en intérieur et monté en cellules préfabriquées métalliques. La figure suivante est le schéma de principe d’un poste de livraison HT/BT extrait de la norme C13100 « Installations électriques à Haute Tension ».
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Figure 34 : Poste de livraison HTA/BT [Norme C13-100]



Concrètement, le poste est construit par un assemblage de cellules préfabriquées métalliques. Chaque cellule remplit une fonction bien définie : Cellule d’arrivée Cellule de protection HT Cellule de protection BT La figure ci-dessous présente les schémas électriques des principales cellules HTA.



Figure 35 : Schéma électriques des principales cellules HTA
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b) Mise en application de l’étude Il a fallu par la suite confronter les informations tirées de la norme HT avec l’étude réalisée par AES Dana. L’annexe 7 présente en particulier le schéma électrique du local onduleur depuis les différentes cellules jusqu’aux onduleurs. Ainsi, le poste de livraison est composé d’une cellule d’arrivée correspondant { l’alimentation en simple dérivation du poste.



3.3.3 Gantt de l’installation Une fois les devis réalisés, j’ai établi le Gantt du projet qui définit les dates clés du chantier { l’aide du logiciel GanttProject (annexe 8). Cependant, ce projet n’a pu être mené { terme en raison des changements de tarification. Cela a impliqué que la pose des panneaux et des onduleurs sera réalisée en Septembre-Octobre au lieu de Juillet-Aout prévu initialement. D’autre part, les devis de la maçonnerie et du poste livraison n’ont pas été validés à la date prévue en raison de ce retard.



3.4



Suivi et monitoring



La surveillance en continu des rendements d’une installation est primordiale pour déceler d’éventuels problèmes au cours de la production. Au cours de mon stage, j’ai dû réaliser la mise en place des éléments de monitoring sur l’installation de l’école de Sainte-Florine. La figure suivante présente les produits tels qu’ils ont été installés.



Figure 36 : Monitoring Sainte-Florine
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L’installation du monitoring a été réalisée suivant les étapes citées ci-dessous :    



Installation des cartes d’interface RS485 : elles permettent la connexion des onduleurs entre eux. Liaison par RS485 des onduleurs à la Webbox : cette étape permet à la Webbox de collecter directement les informations fournies par les onduleurs. Connexion de la Webbox et de l’af ficheur au switch où sont déjà reliés les ordinateurs de l’école. Configuration des adresses IP de l’afficheur et de la Webbox pour permettre la connexion au réseau.



Des voyants présents sur la Webbox permettent de vérifier le bon fonctionnement de la transmission des données. Les données sont transmises via internet à la page web de visualisation et d’archivage des données de l’installation appelée  Sunny Portal. Ainsi, il est possible depuis le site internet https://www.sunnyportal.com de consulter les données de la centrale PV notamment par des graphiques qui représentent les données fournies par les onduleurs. De plus, la configuration permet d’être informé par email en cas de divergence ou lors d’une perte de communication entre la Webbox et le Sunny Portal. L’afficheur permet de retranscrire la puissance instantanée de la centrale, la puissance totale depuis la mise en service et la quantité de dioxyde de carbone (CO 2) épargnée. En effet, les énergies renouvelables, contrairement { l’électricité issue de combustibles fossiles, ne génère aucun CO2 durant leurs phases de production. La quantité de CO2 évitée par l’installation PV est déterminée grâce au facteur CO2. Celui, exprimé en kg.kWh-1, indique la quantité de CO2 produite par killowattheure d’électricité. Sa valeur varie selon le réseau de distribution au quel est relié la centrale PV. Ainsi, la formule de calcul du CO2 épargné est la suivante :



    éé



E  p  : électricité produite en kWh F CO2 : facteur CO 2 en kg.kWh -1 q épargné  : quantité de CO 2   évitée en kg Équation 12



Le site internet Sunny Portal permet, en outre, de comparer la production de la centrale chaque jour et de comparer ces données à des estimations. La figure ci-dessous présente une comparaison du rendement de la centrale entre un jour nuageux et une journée ensoleillée.
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Figure 37 : Courbes de puissance et de rendement le 12/06/2010 (courbe de gauche) et le 13/06/2010 (courbe de droite)



On constate nettement sur la journée du 13/06 les différents pics d’ensoleillement { plusieurs heures de la journée.



3.2



Amélioration des chantiers PV



Comme il a été indiqué en introduction, il est important pour les entreprises d’anticiper   une évolution de la réglementation. Dans ce paragraphe sont présentées les améliorations techniques qui ont été envisagées par le bureau d’étude.



3.2.1 Diodes de série Une étude a été réalisée sur la protection des modules PV en cas de zones d’ombre. Il faut savoir que chaque module PV possède d’origine des diodes bypass présentent { l’arrière du panneau. Ces diodes servent de diodes de contournement dans le cas d’un module défectueux ou ombragé. La figure ci-dessous illustre le cas d’un module partiellement ombragé.
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Figure 38 : Module partiellement ombragé et diodes bypass



Dans le cas, d’un module partiellement ombragé ou défectueux, la diode bypass joue son rôle en évitant ainsi l’échauffement du module concerné. Cependant, nous nous sommes interrogés si le rôle des diodes bypass est suffisant sachant que le guide UTE C15-712 préconise des diodes supplémentaires dites diodes de série. En effet, si dans un string certaines cellules sont ombragées, la puissance est diminuée car le courant est limité par la cellule du panneau le moins éclairé. Dans ce cas, si aucune protection n’est mise en place, le string concerné peut devenir récepteur et cela risque de provoquer une perte de rendement. La figure suivante permet de comprendre comment survient un courant de retour.
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Figure 39 : Courant de retour dans le s panneaux PV



L’ajout d’une diode en série du string défectueux tel que l’illustre la figure précédente permet d’isoler complètement le string et d’éviter qu’un courant de retour s’écoule vers les strings ensoleillés. Au final, les diodes séries sont proposées en option aux clients soucieux d’éviter toute perte de production suite { des zones d’ombre.  La protection des strings  contre les courants de retour est quant à elle assurée par les fusibles de branche.



3.2.2 Installation PV dans les ERP Avec l’ascendance du photovoltaïque, la législation sur les ERP est en passe d’évoluer. Il a fallu en particulier anticiper les règles de sécurité imposées lors d’une intervention des services de secours. Le document qui régit les installations PV dans ce type de bâtiment s’intitule « Avis de la Commission Centrale de Sécurité (CCS) sur les mesures de sécurité à prendre en compte sur des systèmes photovoltaïques ». L’extrait de ce document précisant les mesures de sécurité { prendre en cas d’installation de panneaux PV est présent en annexe (annexe 9). A l’heure actuelle, la réglementation n’a pas été encore imposée : le document de la CCS constitue les recommandations à instaurer quant à la législation elle devrait évoluer prochainement. Par exemple, l’installation sur l’école de Sainte-Florine, citée précédemment dans la « 3.4 Suivi et monitoring », dispose d’un système de coupure d’urgence. Cependant, l’appareillage issu de chez Socomec est intégrer à un coffret clé-en-main et s’avère être relativement couteux. C’est pourquoi il a fallu chercher une solution alternative pour un chantier futur prévu sur une grande surface. Ainsi, le chantier en question a fait l’objet d’une étude poussée pour la mise en place d’un dispositif 47 Master 1 GT2E
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d’arrêt coup de poing de type arrêt d’urgence. En effet, pour éviter tout risque de choc électrique avec la chaîne PV sous tension, il était nécessaire de mettre en place un système de coupure d’urgence de la liaison DC positionné au plus près de la chaîne PV et   regroupé avec le dispositif de mise hors tension du bâtiment. Le système réalisant la coupure entre les panneaux solaires et l’onduleur est constitué d’un disjoncteur associé à une bobine à minima. Deux types de bobines peuvent répondre à cet objectif.







Bobine à manque de tension (MN)



La bobine MN permet de réaliser un arrêt d’urgence par bouton poussoir en empêchant une remise en marche non contrôlée de l’installation. La bobine déclenche le disjoncteur lorsqu’elle n’est plus alimentée. Son déclenchement est alors immédiat lorsque le réseau est coupé. La bobine { manque de tension a pour avantage d’être sécuritaire. En revanche, l’inconvénient est qu’elle consomme de l’énergie car un courant circule en permanence et lors d’une coupure, il faut penser à réarmer les sectionneurs.







Bobine à émission de courant (MX)



L’avantage est que cette bobine tolère les coupures EDF sans nécessiter un réenclenchement. Cependant, elle présente l’inconvénient de ne pas se déclencher si la bobine n’est plus alimentée. Il faut alors procéder { un test périodique pour s’assurer que le courant circule entre la bobine et le disjoncteur. Pour conclure, la bobine { émission de courant est trop contraignante par les inconvénients qu’elle présente. La solution retenue est donc celle de la bobine à manque de tension. La figure suivante présente le schéma électrique du raccordement de la bobine.
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Figure 40 : Schéma électrique bobine MN [Logiciel QElectro Tech]
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Conclusion Le travail effectué durant ce stage avait pour objectif la conception et le dimensionnement des chantiers photovoltaïques de puissance supérieure à 3kWc. Les différents objectifs fixés au début ont été atteints. Les différentes tâches confiées avaient trait à la gestion des chantiers dans leur globalité depuis les démarches administratives jusqu’{ la mise en service.  Un travail préalable de prise en main des normes liées { l’électricité et au photovoltaïque fut indispensable.  Ces travaux devaient être mis en œuvre tout en garantissant la qualité, la sécurité et la réalisation dans les délais impartis des chantiers. En outre, il a fallu définir les dossiers techniques des installations à remettre au client et au CONSUEL attestant de leur conformité. De plus, des missions annexes ont été réalisées mais toutes n’ont pas été menées. Le monitoring des chantiers a été fait dans sa totalité. En particulier, l’installation des éléments nécessaires au suivi de l’installation sur un chantier { Sainte-Florine ainsi que la maintenance sur des chantiers déjà mis en service. Un second projet lié au suivi de la partie H.T d’un chantier de  370kWc a été entamé avec l’aide d’un bureau d’études extérieur. Ce dernier n’a pu être terminé faute de retard dans les démarches administratives. Des améliorations ont pu être apportées sur les installations afin d’optimiser la performance des systèmes par l’ajout de diode série notamment. Les problèmes rencontrés durant ce travail sont divers. Au niveau matériel, il a fallu gérer les problèmes liés { l’approvisionnement et prévoir l’impact sur la composition des coffrets de protection. Enfin, l’aspect recherche de ce stage m’a demandé un travail personnel particulier car je n’avais pas d’expériences similaires. Les perspectives du travail effectué sont nombreuses. En effet, la norme PV en constante évolution et de plus en plus exigeante et les points de contrôle exigés lors des visites de conformité contraignent les installateurs à une vigilance pointue. Enfin, les installations dans le photovoltaïque sont encore amené à évolué avec les nouvelles technologies des cellules promises dans les années à venir.
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Annexes



Annexe 1 : Schémas électriques



Annexe 2a : Détermination du coefficient K n [Extrait de la norme NF C15-100]
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Annexe 2b : Détermination du coefficient K t [Extrait de la norme NF C15-100]
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Annexe 3 : Détermination du coefficient K m [Extrait de la norme NF C15-100]
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Annexe 4 : Détermination de la section du conducteur [Extrait de la norme NF C15-100]
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Annexe 5 : Indices de protection IP et IK



Annexe 6 : Domaines de tension
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Annexe 7 : Schéma électrique du local HT/BT
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Annexe 8 : Gantt du projet HT
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Réglementation dans les EPR : Avant toute installation de panneaux photovoltaïques, que ce soit sur un bâtiment existant ou en projet, la commission centrale de sécurité préconise de transmettre pour avis un dossier au service prévention du service d’incendie et de secours territorialement c ompétent. Le service d’incendie et de secours est ensuite prévenu de son installation effective. Elle préconise également la réalisation des mesures suivantes visant à assurer la sécurité des occupants et des intervenants. La mise en place d’une installation photovoltaïque est réalisée conformément aux dispositions réglementaires applicables au bâtiment concerné en matière de prévention contre les risques d’incendie et de panique (notamment accessibilité des façades, isolement par rapport aux tiers, couvertures, façades, règle du C+D, désenfumage, stabilité au feu…) L’ensemble de l’installation est conçu selon les préconisations du guide UTE C15 -712, en matière de sécurité incendie. L’ensemble de l’installation est conçu en matière de sécurité incendie selon les préconisations du guide pratique réalisé par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) avec le Syndicat des Energies Renouvelables (SER) baptisé "Spécifications techniques relatives à la protection des personnes et des biens dans les installations photovoltaïques raccordées au réseau" (1 er  décembre 2008) Toutes les dispositions sont prises pour éviter aux intervenants des services de secours tout risque de choc électrique au contact d’un conducteur actif. Cet objectif peut  notamment être atteint pas l’une des dispositions suivantes, par ordre de préférence décroissante : un système de coupure d’urgence de la liaison DC est mis en place, positionné au o plus près de la chaîne photovoltaïque, piloté à distance depuis une commande regroupée avec le dispositif de mise hors-tension du bâtiment ; les câbles DC cheminent en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et o pénètrent directement dans chaque local technique du bâtiment ; les onduleurs sont positionnés { l’extérieur, sur le toit, au plus près des modules ; o les câbles DC cheminent { l’intérieur du bâtiment jusqu’au local technique o onduleur, et sont placés dans un cheminement technique protégé, situé hors locaux à risques particuliers, et de degré coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes ; les câbles DC cheminent uniquement dans le volume où se trouvent les o onduleurs. Ce volume est situé { proximité immédiate des modules. Il n’est accessible ni au public, ni au personnel ou occupants non autorisés. Le plancher bas de ce volume est stable au feu du même degré de stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. Une coupure générale simultanée de l’ensemble des onduleurs est positionnée de façon visible à proximité du dispositif de mise hors tension du bâtiment et identifiée par la mention :"Attention - Présence de deux sources de tension : 1 - Réseau de distribution ; 2-Panneaux photovoltaïques" en lettres noires sur fond j aune. Un cheminement d’au moins 50 cm de large est laissé libre autour du ou des champs photovoltaïques installés en toiture. Celui-ci permet notamment d’accéder { toutes les installations techniques du toit (exutoire, climatisation, ventilation, visite…) La capacité de la structure porteuse { supporter la charge rapportée par l’installation photovoltaïque est justifiée par la fourniture d’une attestation de contrôle technique relative à la solidité à froid par un organisme agrée. 
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